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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : SPL MACONNAIS VAL DE SAONE BOURGOGNE DU
SUD
depuis le 02/2023
Membre
Commentaire : PAS DE REMUNERATION

2023 : 0 € Net
2024 : 0 € Net
2025 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : GROUPEMENT FORESTIER DU MONT DE BERZE
21000 €
Nombre de parts détenues : 40
Pourcentage du capital détenu : 11 %
Commentaire : Le Groupement Forestier dont je suis le Gérant
sans rémunération est propriétaire de 12ha de bois de douglas.
Le capital social est de 54 900.00 € divisé en 360 parts. Nous
possédons (moi même et mon épouse) 40 parts. La valeur
veinale que nous détenons est de 21 000.00 €.

0

Société : SCI  
120000 €
Nombre de parts détenues : 250
Pourcentage du capital détenu : 50 %
Commentaire : La SCI      

0
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Retraitée
Néant
Commentaire :   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination et
au cours des cinq années précédant celle-ci

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Président de la commaunté de communes St Cyr Mère Boitier
de 03/2022 à 06/2025

2022 : 3 239 € Net
2023 : 10 224 € Net
2024 : 10 224 € Net
2025 : 5 112 € Net

Maire de Pierreclos
de 01/2022 à 06/2025
Commentaire : Maire depuis Mars 1989

2022 : 15 264 € Net
2023 : 15 264 € Net
2024 : 15 264 € Net
2025 : 7 632 € Net

PETR
de 03/2023 à 06/2025

2023 : 3 080 € Net
2024 : 3 696 € Net
2025 : 1 848 € Net

Observations

Je soussigné Rémy MARTINOT certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 30/09/2025 14:52:17
Signature : Rémy MARTINOT


